
NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE DES POINTS PORTÉS À L'ORDRE DU JOUR DE
LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JANVIER 2023

(décret du 31.01.2013 modifiant le Code de la démocratie locale – article L1122-13 du CDLD)

SÉANCE PUBLIQUE

1. Démission d'un échevin.
Synthèse: M. Paul MATHY a remis sa démission pour ses fonctions d'échevin. Le Conseil
communal doit accepter cette démission.

2. Réduction du nombre d'échevins.
Synthèse: Il est proposé de réduire d'une unité le nombre d'échevins (de 5 à 4), comme l'autorise
le CDLD. Cette décision est valable au plus tard jusqu'au terme de la mandature.

3. Pacte de majorité. Avenant n° 2.
Synthèse: Les groupes politiques MR, Osons Spa et S.P.A. ont déposé un avenant au pacte de
majorité adopté par le Conseil communal le 3 décembre 2018. Il est proposé de l'adopter comme
suit:
Bourgmestre: Mme Sophie DELETTRE (MR)
1er échevin: M. Nicolas TEFNIN (MR)
2e échevin: M. Wee Min KUO (MR)
3e échevine: Mme Charlotte GUYOT-STEVENS (MR)
4e échevin: M. Gilles BRUCK (MR)
Présidente du CPAS: Mme Alda GREOLI (Osons Spa)

4. Motion demandant la libération d'Olivier Vandecasteele, détenu en Iran.
Synthèse: Il est proposé d'approuver cette motion.

5. Intercommunales. SPI SCRL. Assemblées générales ordinaire et extraordinaire du 31 janvier
2023. Examen des ordres du jour.
Synthèse: Ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire:
1. Plan stratégique 2020-2022 - Clôture
2. Plan stratégique 2023-2025
3. Démissions et nominations d'Administrteurs
4. ROI (Règlement d'Ordre Intérieur) Assemblée générale
5. Création d'une filiale publique SPI - Un nouvel outil pour répondre aux enjeux de la transition
énergétique.
Ordre du jour de l'assemblée générale extraordinaire:
1. Rapport spécial du Conseil d'Administration sur la modification de l'objet, des buts, de la
finalité et des valeurs (article 6/86 du Code des sociétés et des associations)
2. Modifications statutaires (articles 3.4.8.9.21 et 35)

6. Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention. Prolongation du contrat pour les années 2020 à
2022. Confirmation de la décision du Collège communal du 10 janvier 2023.
Synthèse: Ce plan, arrêté initialement pour la période 2018-2019 fait l'objet d'une prolongation
par le Service Public Fédéral Intérieur qui l'a initié et le subventionne. Cette reconduction porte
sur la période comprise entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2022 suite à une décision du
Conseil des Ministres du 16 juillet 2021 et par Arrêté Royal du 24 juillet 2021.
Etant donné que le projet de plan devait être transmis dans les 3 semaines à dater de la réception
du courrier, le Collège communal l'a validé sous réserve d'approbation par le Conseil communal.
Il s'agit, pour la Ville de Spa, d'une simple continuation des actions d'ores et déjà entreprises.



7. Elaboration d'un Guide communal d'urbanisme - Initiation de la procédure - Approbation.
Synthèse: Il est proposé au Conseil communal, conformément à l'article D.III.6 §1er du Code du
Développement Territorial (CoDT), d'initier la procédure d'élaboration d'un Guide communal
d'urbanisme (GCU) dont le périmètre sera celui du bien « Les Grandes Villes d'Eaux d'Europe »
inscrit au Patrimoine Mondial de l'UNESCO, et dont le contenu portera sur les points 1°, 2°, 3°,
4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 10° et 13° de l'article D.III.2, §1er du CoDT.

8. Approbation de la convention avec Inforius en matière de RGPD.
Synthèse: Suite à la migration des serveurs informatiques, il est nécessaire d'également migrer
les données du logiciel Infodoc (gestion des délibérations et du courrier) sur le cloud. En vertu
du RGPD, cette migration de données nécessite l'approbation d'une convention avec le
prestataire de services Inforius.

9. Engagement de la commune dans le cadre de sa participation à l'appel à candidature POLLEC
2022 - Volet Ressources Humaines.
Synthèse: Sur proposition du ministre wallon de l'Energie et du Climat Philippe Henry, le
Gouvernement de Wallonie a validé le 22 octobre 2022, le lancement auprès des communes d'un
nouvel appel à candidatures lié à la politique locale Énergie-Climat (POLLEC).
L'appel POLLEC 2022 vise à inciter les pouvoirs locaux à engager un coordinateur en vue
d'élaborer, de mettre en œuvre et de suivre son plan d'action pour l'énergie durable et le climat
(PAEDC), dans le cadre de leur engagement dans la Convention des Maires.
Cet appel vise à renforcer l'expertise interne de communes en subsidiant à 100% un coordinateur
POLLEC Communal [CPC] à temps plein, pendant maximum 36 mois.
La Ville de Spa pourrait bénéficier d'un subside de 124 800.00 € pour cet engagement.

10. Avenant à la convention entre la Ville de Spa et la Ressourcerie du Pays de Liège relative à la
collecte des encombrants.
Synthèse: Il est proposé au Conseil communal de signer l'avenant 1 à la convention entre la Ville
de Spa et "La Ressourcerie du Pays de Liège" relative à la collecte des encombrants sur le
territoire de Spa.
Cet avenant consiste en la rehausse des prix des prestations de la "Ressourcerie du Pays de
Liège", rendue obligatoire par le fait que l'indexation prévue à l'article 6 de la convention
originelle était insuffisante et par le fait que la "Ressourcerie du Pays de Liège" ne dispose
d'aucune autre marge de manœuvre.

11. Régime de pension complémentaire pour le personnel communal. Approbation de l'avenant 1 à
l'acte d'adhésion à la convention de gestion.
Synthèse: Le Conseil communal a, pour rappel, approuvé le 10 novembre 2022 les documents
relatifs au contrat de pension avec Ethias Pension Fund OFP dont l'acte d'adhésion à la
convention de gestion. Le Conseil communal a, par la même occasion, opté pour un régime de
pension multi-organisateurs avec le Centre public d'Action sociale de Spa. Il est proposé ici de
compléter l'article 2 de l'acte d'adhésion à la convention de gestion de manière à : (1) confirmer
que le plan instauré est un plan multi-organisateurs au sens de l'article 3, §1er, 25° de la loi du
28 avril 2003 et qu'une convention de reprise des droits et obligations telle que prévue à l'article
33/2 de la loi du 28 avril 2003 a été conclue avec le Centre public d'Action sociale de Spa, (2)
marquer son accord sur le fait qu'Ethias Pension Fund OFP gère dès lors le plan comme un plan
multi-organisateurs et (3) s'engager à avertir Ethias Pension Fund OFP de tout évènement
susceptible d'avoir un impact sur cette qualification;

12. Taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et des déchets y assimilés. Exercice 2023.
Synthèse: Une coquille s'est glissée dans le règlement relatif à la taxe sur la collecte et le
traitement des déchets ménagers pour l'année 2023 arrêté par le Conseil communal le 10
novembre 2022. Le montant de la réduction pour les ménages dont un membre bénéficie du
revenu d'intégration sociale (RIS) ou de la garantie de revenus aux personnes âgées (GRAPA) a
été fixé à 25 € alors que le coût-vérité a été calculé sur base d'une réduction de 50 €. Il est donc
proposé de rectifier cette erreur en revotant un nouveau règlement.



13. Zone de secours Vesdre-Hoëgne & Plateau. Budget de l'exercice 2023. Arrêt de la dotation
communale.
Synthèse: Il est proposé d'arrêter la dotation communale pour l'exercice 2023 à la somme de
458.382,16 EUR (contre 420.172,44 EUR en 2022). La hausse des dotations communales est
limitée grâce au rapatriement de l'intégralité du fonds de réserve ordinaire (33.960,38 EUR) et
des provisions (1.002.560,92 EUR). Aucun accord n'est intervenu quant à une éventuelle révision
de la clé de répartition des dotations communales telle que réclamée par la Ville de Verviers. Le
Gouverneur de province a donc été mandaté par la zone de secours pour fixer la clé de
répartition sur base de l'article 68, §3 de la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile. Le
montant de la dotation communale pour l'exercice 2023 pourrait donc être revu.
Le fonds de réserve extraordinaire est utilisé à hauteur de 500.000,00 EUR mais n'est pas
alimenté. Il afficherait ainsi un solde de 1.876.191,13 EUR au 31 décembre 2023. Un montant
de 1.960.000,00 EUR est budgété à l'extraordinaire pour le surcoût lié aux révisions de prix du
chantier de construction de la caserne du Plateau.

14. Zone de police des Fagnes. Budget de l'exercice 2023. Arrêt de la dotation communale.
Synthèse: Il est proposé d'arrêter la dotation communale pour l'exercice 2023 à la somme de
2.428.964,74 EUR (contre 2.178.009,61 EUR au budget final 2022). La hausse des dotations
communales est limitée grâce au rapatriement de l'intégralité du fonds de réserve ordinaire
(347.210,00 EUR). Le montant de la dotation est calculé sur base de la nouvelle clé de
répartition qui prévoit, pour rappel, une prise en charge par la Ville de Spa de 52% en 2021,
51% en 2022, 50% en 2023, et 49,2% en 2024. Il n'y a pas de budget à l'extraordinaire.

15. Budget communal 2023. Dépassement de douzièmes provisoires. Ratification.
Synthèse: Il peut être pourvu, avant l'arrêt définitif du budget, par des crédits provisoires aux
dépenses du service ordinaire pour lesquelles un crédit exécutoire était inscrit au budget de
l'exercice précédent. Les crédits provisoires ne peuvent excéder par mois écoulé ou commencé le
douzième du crédit budgétaire de l'exercice précédent. Le Collège communal peut toutefois
dépasser les douzièmes provisoires si la dépense est strictement indispensable à la bonne marche
du service public moyennant une délibération motivée et ratifiée à la plus proche séance du
Conseil communale. Le Collège communal a autorisé deux dépassements de crédits provisoires.
Il est proposé de ratifier ces décisions.

16. Budget communal 2023. Arrêt.
Synthèse: Il est renvoyé au rapport de synthèse en annexe.

17. Budget communal 2023. Crédits provisoires pour le mois de février 2023. Arrêt.
Synthèse: Il s'agit d'arrêter les crédits provisoires qui permettront, en l'absence de budget
communal voté avant le 31 janvier 2023, le bon fonctionnement de l'administration durant le
mois de février 2023. Ce point doit être retiré si le budget communal est voté.

18. Séance conjointe Ville/CPAS du 15 décembre 2022. Approbation du procès-verbal.
Synthèse: /

19. Séance du Conseil communal du 15 décembre 2022. Approbation du procès-verbal.
Synthèse: Pas de changements par rapport à la version envoyée aux conseillers communaux le 23
décembre.

20. Communications.
Synthèse: - Vérification trimestrielle de l'encaisse du directeur financier. Communication du
procès-verbal du 20/12/2022.
- Arrêté ministériel (19/12) approuvant le règlement relatif à la taxe sur la collecte et le
traitement des déchets ménagers et des déchets y assimilés pour l'exercice 2023 et le règlement
relatif à la taxe sur l'entretien des égouts pour les exercices 2023 à 2025.


